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Ughjettu : Accessibilité aux soins. 
 

Caru Cunsiglieru esecutivu, 

La Corse, comme tant d’autres pays, a été durement touchée par la crise du Covid-19 

et nous en subissons encore les contrecoups. En ce début d’année, le territoire a 

également accueilli un nouvel hôpital. Un projet de loi visant à l’ouverture d’un CHU 

vient d’être déposé pendant que l’un des services de la clinique de Bastia fermera d’ici 

l’été. Il se murmure également que celle de Porto-Vecchio suivra. Remplacement d’un 

hôpital, fermetures potentielles de services, projet de loi n’ayant pas encore abouti, 

voilà un élément de constat sanitaire post-Covid. 

Dans le même temps, l’INSEE, au sein de ses modèles prédictifs, alerte sur un 

vieillissement de plus en plus prononcé de la population corse dans les années à venir. 

En fin d’année dernière, l’association UFC Que Choisir menait également une étude 

et soulignait, je cite « l'état déplorable de l'accès géographique et financier aux soins » 

en Corse. Par accès aux soins, nous entendons d’une même oreille les praticiens 

généralistes et spécialistes. Voici encore un élément de diagnostic. 

L’accès géographique pose la problématique des déserts médicaux, souvent affiliés 

aux zones rurales. Le Covid-19 a montré les limites des zones urbaines. Qu’allons-

nous faire pour les populations rurales ? Les habitants de l’Alta Rocca devront-ils aller 

vivre à Ajaccio, ceux du Niolu à Bastia, pour avoir un accès décent aux soins ? L’état 



financier interroge aussi, lorsque l’on sait que la Corse est la région la plus pauvre de 

France. Bien que l’association INSEME fasse tout son possible, elle ne peut contenir 

à elle seule toutes les problématiques, surtout quand elles concernent le tissu médical 

insulaire. 

Je n’ai qu’une seule question : que pouvons-nous mettre en place sur l’ensemble du 

territoire pour que chaque habitant puisse avoir un accès équitable aux divers soins 

nécessaires, tant sur le plan géographique que sur le plan financier ? 

A ringraziavvi. 


